
Séance du Conseil des Abénakis 

de Wôlinak 

 

PROCÈS-VERBAL  

SÉANCE CONSEIL DES ABÉNAKIS DE WÔLINAK 

18 août 2025 à 10h 

 

  

 

Est présents : Michel R. Bernard, Chef 

Karolane Landry-Mensah, conseillère  

 Martine Bergeron-Milette, conseillère 

Stéphane Landry, conseiller 

Manon Bernard, conseillère 

Gitane Bernard, secrétaire de direction 

 

 

1. Appel des présences et vérification du quorum 

La séance est ouverte à 10h00. Le quorum étant constaté, la 

rencontre peut avoir lieu. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est lu. Il est proposé par Karolane Landry-Mensah et 

appuyé par Michel R. Bernard d’adopté l’ordre du jour. Adoptée à 

l’unanimité. 

 

3. Correspondances et gouvernance; 

 3.1 Dépôt du « Rapport spécial du Conseiller en éthique et déontologie» 

Le rapport a été remis et pris en considération par les membres. 

3.2 Sanction à l’égard de Manon Bernard : 

Conformément au rapport spécial du Conseiller en éthique et en 

déontologie, un élu faisant lui-même l’objet d’un rapport 

d’enquête ne doit pas participer aux délibérations concernant 

l’enquête et les recommandations de sanction visant un autre élu. 

En effet, une telle situation le placerait en conflit d’intérêts, tel que 

le prévoient les articles 4.3.1 et 4.3.3 du Code d’éthique et de 

déontologie des élus de Wôlinak, ou très certainement en situation 

« apparente de conflit d’intérêts. » 
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Compte tenu du fait que le conseiller Stéphane Landry fait l’objet 

d’un rapport d’enquête ainsi que d’un avis du Comité ad hoc 

portant sur les recommandations de sanctions, M. Landry s’est retiré 

des discussions relatives à la sanction visant Mme Manon Bernard.  

Mme Bernard a été invitée à présenter ses observations. 

Le Conseil a pris connaissance des observations soumises par Mme 

Bernard avant de statuer sur la sanction. 

Après examen du rapport d’enquête, de l’avis et des 

recommandations du Comité ad hoc, ainsi que de l’avis juridique 

des conseillers du Conseil, il a été conclu que la seule sanction 

possible était la destitution de l’élue visée. 

À la suite des délibérations et conformément aux 

recommandations du Comité ad hoc, la résolution RCB-2025-2026-

030 a été adoptée, entraînant la destitution de Mme Bernard de 

son poste d’élue.  

Une fois la décision prise, le conseiller Stéphane Landry a été invité 

à réintégrer la réunion et le Conseil l’a informé de la destitution de 

Mme Bernard. 

Le Conseil a également souhaité inviter Mme Bernard afin de lui 

communiquer officiellement la décision la concernant, mais celle-

ci a décliné. Une lettre officielle lui sera donc transmise pour 

l’informer formellement de la décision du Conseil. 

En conséquence, une élection partielle devra être organisée, 

conformément au Code électoral des Abénakis de Wôlinak. 

3.3 Sanction à l’égard de Stéphane Landry 

M. Landry a eu l’occasion de présenter ses observations, mais n’a 

pas jugé nécessaire d’intervenir, il s’est donc retiré des discussions 

relatives à la sanction le concernant. Le Conseil a adopté la 

résolution RCB-2025-2026-031, approuvant le rapport d’enquête et 

l’avis du Comité ad hoc, et imposant une réprimande à M. Landry 

pour avoir transmis à son avocat personnel un avis juridique 

confidentiel destiné au Conseil. 
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3.4  Dépôt du rapport d’enquête concernant Manon Bernard (30 juillet 

2025) 

Le Conseil s’interroge sur la pertinence de transmettre le rapport au 

Comité ad hoc, considérant que le membre élu visé par ce rapport 

est désormais destitué. 

Étant donné les divergences d’opinion, le Conseil juge opportun de 

consulter son conseiller en éthique avant de statuer. 

En conséquence, tous les membres s’entendent pour annuler la 

résolution RCB-2025-2026-032, initialement prévue à cet effet, et 

reporter la décision jusqu’à l’obtention d’un avis consultatif sur 

cette question. 

3.5 Dépôt des rapports d’enquête concernant « Le Conseil »; 

Chacun des membres visés par le rapport d’enquête en a pris 

connaissance. Compte tenu des conclusions, aucun manquement 

n’a été retenu 

 

4. Adoption des procès-verbaux 

Les procès-verbaux des séances du 26 juin et du 17 juillet 2025, ont été 

déposés et adoptés. ** Une correction a été apportée au procès-

verbal du 17 juillet, au point 5.1, où le dernier paragraphe a été retiré 

à la demande du conseiller Stéphane Landry.  

Séances extraordinaires des 5 et 8 août 2025 

Les séances extraordinaires convoquées par le Chef les 5 et 8 août 

2025 n’ayant pas atteint le quorum requis, la décision alors prise a été 

ratifiée lors de la présente réunion par la résolution no RCB-2025-2026-

032, conformément à l’article 2.1.2 de la Politique portant sur la régie 

interne et le fonctionnement de l’Assemblée générale et du Conseil 

de la Première Nation des Abénakis de Wôlinak. 
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5. Ressources humaines; 

    5.1 Appui temporaire en gestion RH 

Le Conseil a convenu d’évaluer la possibilité d’engager une firme 

RH temporaire afin de soutenir la gestion courante et d’assurer le 

suivi administratif jusqu’au recrutement d’une DRH, afin de traiter les 

urgences telles que mentionnées au point  

5.2 Affichages à effectuer rapidement : 

Éducation : Mélodie pourrait quitter son poste si elle obtient un 

nouvel emploi ; elle propose d’assurer le strict minimum en 

attendant (environ 50 heures restantes). 

Santé : Poste vacant d’Annie (suivi psychologique et garderie – 

enfants à besoins particuliers). 

Culture : À afficher conjointement avec les autres postes. 

Directeur général :  

Considérant qu’une résolution d’embauche, portant le numéro 

RCB-2025-2026-027, fait présentement l’objet d’un litige devant la 

cour. En conséquence, la discussion sur ce point est reportée. 

Ressources humaines :  

Compte tenu que le Conseil a reçu la confirmation officielle de la 

démission de la directrice des ressources humaines, il est 

nécessaire de réévaluer ce poste afin d’assurer qu’il réponde 

adéquatement aux besoins de l’organisation, tel que présenté 

dans le rapport organisationnel transmis au Conseil à la suite d’une 

analyse complète, et de procéder au recrutement. En attendant 

que ce poste soit comblé, le recours à une firme de ressources 

humaines temporaire est jugé essentiel. 

5.3 Situations spécifiques 

  Transport scolaire (taxi) :  

Un membre a présenté une demande afin d’obtenir le service de 

taxi pour le transport de ses enfants à l’école. Le Conseil souhaite 
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obtenir davantage de précisions sur les motifs de cette demande 

avant de pouvoir se prononcer. La décision est donc reportée en 

attendant la réception des informations requises. 

Dossier Mme Giguère :  

Demande de remboursement des frais funéraires de Nayan St-

Aubin. 

Le Conseil ne peut approuver cette demande. Une telle décision 

créerait un précédent obligeant le Conseil à assumer ces frais 

pour chaque membre de la communauté ou leurs proches en cas 

de décès, ce que le Conseil n’est pas en mesure de garantir. 

Demande concernant les travaux de nettoyage liés au sinistre 

Le Conseil en arrive à la même conclusion que pour la première 

demande et ne peut l’approuver. 

Note : Un suivi doit être effectué auprès de Line (Département des 

terres et habitation) afin de clarifier la question de la succession et 

du terrain. 

Employée de la garderie :  

Question de congé maladie et/ou de démission, dossier à 

transmettre à une firme RH externe pour suivi. Le conseil n’a pas à 

se prononcer sur cette question. Première, il n’a pas l’ensemble 

des connaissances sur ce sujet et d’information sur le cas précis. 

 

6. Résolutions adoptées, signées et/ou entérinées; 

(Voir les résolutions en annexe) 

RCB-2025-2026-026 – Appui projet Sonia Fiset 

RCB-2025-2026-027 – Directeur général (dossier en litige) 

RCB-2025-2026-028 _ Projet éolien BROUGHTON – FIA IV 

RCB-2025-2026-029_Projet éolien LOTBINIÈRE NDAKINA – FIA IV 

RCB-2025-2026-030_Sanction Manon Bernard 
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RCB-2025-2026-031_Sanction Stéphane Landry 

RCB-2025-2026-032_Délégation des responsabilités à N8wkika 

(enfants, renseignements confidentiels) 

RCB-2025-2026-033_Modification de la composition du corps 

dirigeant 

RCB-2025-2026-034_Mise en place d’un conseil de famille pour 

enfants pris en charge par la DPJ 

RCB-2025-2026-035_Établissement d’un protocole pour la mise en 

place d’un conseil de famille pour les enfants 

w8banakiak 

RCB-2025-2026-036_Élection partielle 2025 

7. Varia;

7.1 Dossier Lucien Milette :

Le Conseil prend acte de la demande formulée par M. Milette 

visant à obtenir l’autorisation d’utiliser son terrain à des fins 

commerciales, et ce, bien que celui-ci soit situé dans une zone 

actuellement non commerciale selon le code d’urbanisme et le 

règlement de zonage en vigueur. Après analyse, et considérant 

que le terrain est déjà exploité à des fins industrielles, le Conseil 

décide d’accorder exceptionnellement et de manière 

temporaire l’autorisation demandée, en attendant la mise à jour 

du code d’urbanisme et du zonage. Note : Un document, préparé 

par le Bureau des terres et de l’habitation, sera rédigé afin 

d’officialiser l’entente conclue entre le Conseil et M. Milette, en 

reprenant les motifs mentionnés ci-dessus. 

7.2  Point concernant la demande d’appui de M. Maxime Cloutier 

Le Conseil prend connaissance de la demande déposée par 

M. Maxime Cloutier visant à obtenir l’appui du Conseil pour 

une demande de financement auprès du SAA/FIA. Le 

dossier est 
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actuellement à l’étude et une vérification du budget doit être 

effectuée avant de se prononcer. Le Conseil rappelle que, 

cette année, M. Maxime Cloutier a déjà bénéficié de son 

appui et obtenu un financement de plus de 200 000 $. 

7.3 Rencontre à huis clos ; 

À la suite des points à l’ordre du jour, le Conseil a tenu une 

rencontre à huis clos afin de traiter de dossiers internes 

nécessitant confidentialité. 

8. Date, heure et lieu de la prochaine réunion

Prochaine séance du Conseil : jeudi 4 septembre 2025 à 13h00

Rencontre Avocats – Tact – Conseil : le 20 août 2025 à 14h00

Rencontre Comité citoyen : semaine du 25 août 2025 (à confirmer)

9. Clôture de la réunion :

Il est proposé par Martine Bergeron-Milette et appuyé par Karolane

Landry-Mensah de lever la séance à 12h30.

Adoptée à l’unanimité.

Gitane Bernard 

Secrétaire de direction 

p. j. Ordre du jour 18 août 2025 / RCB-2025-2026-026 à RCB-2025-2026-036
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Ordre du jour 

Séance du Conseil des Abénakis de Wôlinak 

Le 18 août 2025 - 10h00 

1. APPEL DES PRÉSENCES ET VÉRIFICATION DU QUORUM ;

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 18 AOÛT 2025 ;

3. CORRESPONDANCES ET GOUVERNANCE ;

3.1. Dépôt « Rapport spécial du Conseiller en éthique et déontologie » ;

3.2. Sanction à l’égard de Manon Bernard suivant l’Avis Comité ad hoc ;

3.2.1. Observation de Manon Bernard, s’il y a lieu 

3.2.2. Vote sur la sanction de Manon Bernard 

▪ RCB-2025-2026-030

3.3. Sanction à l’égard de Stéphane Landry suivant l’Avis Comité ad hoc ; 

3.3.1. Observation de Stéphane Landry, s’il y a lieu 

3.3.2. Vote sur la sanction de Stéphane Landry 

▪ RCB-2025-2026-031

3.4. Dépôt d’un rapport d’enquête concernant Manon Bernard du 30 juillet 2025 ; 

3.4.1. Mandat du Comité ad hoc pour analyse du rapport d’enquête du 30 juillet 2025 

▪ RCB-2025-2026-032

3.5. Dépôt des rapports d’enquête concernant « Le Conseil »; 

4. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX ;

4.1.  26 juin 2025 ;

4.2. 17 juillet 2025 ;

4.3.  Compte-rendu 5 août 2025 ;

4.4.  Compte-rendu 8 août 2025 ;

5. RESSOURCES HUMAINES ;

5.1 Propositions d’engager une firme RH temporairement, le temps de recruter une DRH, pour nous accompagner dans : Le 

traitement des dossiers courants/ Les affichages et embauches/ Le soutien aux directeurs 

Affichages de postes à faire rapidement : 

a) Éducation :

b) Santé :

c) Culture :

d) Directeur général :
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5.2 Situation spécifique : 

5.2.1 Demande d’un membre pour le transport scolaire (taxi) – 

5.2.2 Dossier Mme Giguère : 

6. Employée de la garderie : RÉSOLUTIONS À ADOPTER, SIGNER ET /OU ENTERINER ;

- RCB-2025-2026-026_Appui projet - Sonia Fiset / KLM-SL

- RCB-2025-2026-027_Directeur général (Présentement en litige)

- RCB-2025-2026-028_ ProJet éolien BROUGHTON - (FIA IV)/ KML-SL

- RCB-2025-2026-029_Projet éolien LOTBINIÈRE NDAKINA - (FIA IV) KLM-SL

- RCB-2025-2026-030_Gestion de l’avis du Comité ad hoc – Manon Bernard

- RCB-2025-2026-031_Gestion de l’avis du Comité ad hoc - Stéphane Landry

- RCB-2025-2026-032_Résolution relative à la délégation de pouvoirs non exclusifs

- RCB-2025-2026-033_Délégation des responsabilités N8wkika relatives aux renseignements

- RCB-2025-2026-034_Modification de la composition du corps dirigeant

- RCB-2025-2026-035_établissement d’un protocole pour la mise en place d’un conseil de famille pour les enfants 
w8banakiak pris en charge par la direction de la protection de la jeunesse

- RCB-2025-2026-036_Élection partielle

7. VARIA;

7.1. Lucien Milette ;

7.2. Maxime Cloutier ;

7.3. Huis clos ;

8. DATE, HEURE ET LIEU DE LA PROCHAINE RÉUNION ;

9. CLÔTURE DE LA RÉUNION.
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RÉSOLUTION 
DE LA PREMIÈRE NATION DES ABÉNAKIS DE WÔLINAK 

# Numéro de classification : 

RCB-2025-2026-026 

De la Bande des :   ABÉNAKIS DE WÔLINAK 

Date d’adoption :   le 17 juillet 2025 Province de :      Québec 

 POUR   CONTRE  ABSTENTION 

____________________ 
Chef, Michel R. Bernard 

____________________ 
Chef, Michel R. Bernard 

____________________ 
Chef, Michel R. Bernard 

____________________ 
Conseillère 
Karolane Landry-Landry 

____________________ 
Conseillère 
Karolane Landry-Landry 

____________________ 
Conseillère 
Karolane Landry-Landry 

____________________ 
Conseillère 
Martine Milette-Bergeron 

____________________ 
Conseillère 
Martine Milette-Bergeron 

____________________ 
Conseillère 
Martine Milette-Bergeron 

____________________ 
Conseillère 
Manon Bernard 

____________________ 
Conseillère 
Manon Bernard 

____________________ 
Conseillère_ 
Manon Bernard 

____________________ 
Conseiller 
Stéphane Landry 

____________________ 
Conseiller 
Stéphane Landry 

____________________ 
Conseiller 
Stéphane Landry 

Quorum…. (3) 

Page 1 sur 1 

LA PREMIÈRE NATION DES ABÉNAKIS DE WÔLINAK DÉCIDE, PAR LA PRÉSENTE 

  CONCERNANT : APPUI À LA DEMANDE DE FINANCEMENT – FONDS D’INITIATIVES 

AUTOCHTONES (FIA IV) – SONIA FISET 

ATTENDU QUE, dans le cadre du Fonds d’initiatives autochtones (FIA IV), une enveloppe 

est allouée au Conseil des Abénakis de Wôlinak pour des projets de développement 

économique ; 

ATTENDU QUE le Conseil souhaite affecter une partie de cette enveloppe au projet de 

Sonia Fiset, jeune entrepreneure de la communauté, visant à offrir des ateliers éducatifs 

portant sur l’histoire, la culture et les savoir-faire abénakis ; 

ATTENDU QUE le soutien financier envisagé représente 70,0 % du coût total du projet, 

soit une somme de 57 977,31 $ ; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil des Abénakis de Wôlinak appuie la demande de 

financement soumise au Fonds d’initiatives autochtones (FIA IV) en vue de soutenir le 

projet d’ateliers éducatifs proposé par Sonia Fiset. 

Docusign Envelope ID: D3E2BBB1-6EB4-4305-8FB5-73259C90FC7B
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RÉSOLUTION 

DE LA PREMIÈRE NATION DES ABÉNAKIS DE WÔLINAK 
 
 

 
De la Bande des: ABÉNAKIS DE WÔLINAK 

 
# Numéro de classification : RCB-2025-2026-027 

Date d'adoption : le 17 juillet 2025 Province de : Québec 

 

LA PREMIÈRE NATION DES ABÉNAKIS DE WÔLINAK DÉCIDE, PAR LA PRÉSENTE 

CONCERNANT : Embauche de la directrice générale 
 

ATTENDU QUE le poste de directrice générale du Conseil des Abénakis de Wôlinak doit être 

pourvu; 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ QUE : 

Le Conseil des Abénakis de Wôlinak procède à l'embauche de Karine Landry à titre de directrice 

générale, et ce, à compter du 4 août 2025, pour une durée indéterminée. 

Il est convenu qu'une période de probation de six (6) mois s'appliquera à compter de la date 

d'entrée en fonction. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POUR CONTRE ABSTENTION 
 
 

 
 

Chef, Michel R. Bernard 

 
 

 

 
 

 
onseillère 

Karolane Land ry-Land ry 

Chef, Michel R. Bernard 

 
 

Conseillère 

Karolane Landry-Landry 

 
 

  

Conseillère 

Martine Milette -Bergeron 

Conseillère 

Martine Milette-Bergeron 

 
 

  

Conseillère 

Manon Bernard 

Conseillère 

Manon Bernard 

 
 

  

Conseiller 

Stéphane Landry 

Conseiller 

Stéphane Landry 

 

Conseillère 

ne Landry-Landry 
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De la Bande des :     ABÉNAKIS DE WÔLINAK # Numéro de classification :   RCB-2025-2026-028                                            

Date d’adoption :   le 23 juillet 2025 Province de :    Québec 

 

 

 POUR                         CONTRE                                             ABSTENTION 
 
____________________ 
Chef, Michel R. Bernard 

 
____________________ 
Chef, Michel R. Bernard 

 
____________________ 
Chef, Michel R. Bernard 

 
____________________ 
Conseillère 
Karolane Landry-Landry 

 
____________________ 
Conseillère 
Karolane Landry-Landry 

 
____________________ 
Conseillère 
Karolane Landry-Landry 

 
____________________ 
Conseillère 
Martine Milette-Bergeron 

 
____________________ 
Conseillère 
Martine Milette-Bergeron 

 
____________________ 
Conseillère 
Martine Milette-Bergeron 

 
____________________ 
Conseillère 
Manon Bernard 

 
_____________________ 
Conseillère 
Manon Bernard 

 
_____________________ 
Conseillère 
Manon Bernard 

 
____________________ 
Conseiller 
Stéphane Landry 

 
____________________ 
Conseiller 
Stéphane Landry 

 
____________________ 
Conseiller 
Stéphane Landry 

 
Quorum…. (3)  
 
        Page 1 sur 1 
 

 

RÉSOLUTION 
DE LA PREMIÈRE NATION DES ABÉNAKIS DE WÔLINAK 

LA PREMIÈRE NATION DES ABÉNAKIS DE WÔLINAK DÉCIDE, PAR LA PRÉSENTE  

CONCERNANT : FINANCEMENT DE L’APPORT EN CAPITAL DU CONSEIL DES ABÉNAKIS DE 

WÔLINAK AU PROJET ÉOLIEN BROUGHTON 

 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil des Abénakis de Wôlinak est investisseur dans le projet éolien 
Broughton à hauteur de 2,5%, conjointement avec le Conseil des Abénakis d’Odanak, les MRC 
des Appalaches et de l’Érable et la société Pattern Renewable Holdings Canada 2 ULC ; 
 
CONSIDÉRANT QUE parmi ses obligations d’investisseur, le Conseil des Abénakis de Wôlinak 
devra injecter des apports de capital totalisant approximativement 4,018M$ dont 
approximativement 138 000$ sont requis pour l’année 2025 tel qu’indiqué en annexe; 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec, par l’entremise du fonds sur les initiatives 
autochtones fonds IV (« FIA IV») géré par le Secrétariat aux Relations avec les Premières 
Nations et les Inuit (« SRPNI »), peut fournir un appui financier limité aux Premières Nations qui 
investissent dans certains projets ; 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ; 
 
QUE le Conseil des Abénakis de Wôlinak demande au SRPNI d’octroyer une garantie de prêt de 
150 000 $, via le FIA IV – Volet garantie de prêt, pour le projet éolien Broughton, dont la 
contribution financière totale attendue est de 4 018 000 $. 
 
QUE le Chef Michel R. Bernard est autorisé à effectuer toute formalité nécessaire afin de donner 
effet à la présente résolution.  
 
 

Docusign Envelope ID: 9AA1912E-5B98-4686-A9F6-893097D3F2FD
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De la Bande des :     ABÉNAKIS DE WÔLINAK # Numéro de classification :   RCB-2025-2026-029                                               

Date d’adoption :   le 23 juillet 2025 Province de :    Québec 

 

 

 POUR                         CONTRE                                             ABSTENTION 
 
____________________ 
Chef, Michel R. Bernard 

 
____________________ 
Chef, Michel R. Bernard 

 
____________________ 
Chef, Michel R. Bernard 

 
____________________ 
Conseillère 
Karolane Landry-Landry 

 
____________________ 
Conseillère 
Karolane Landry-Landry 

 
____________________ 
Conseillère 
Karolane Landry-Landry 

 
____________________ 
Conseillère 
Martine Milette-Bergeron 

 
____________________ 
Conseillère 
Martine Milette-Bergeron 

 
____________________ 
Conseillère 
Martine Milette-Bergeron 

 
____________________ 
Conseillère 
Manon Bernard 

 
_____________________ 
Conseillère 
Manon Bernard 

 
_____________________ 
Conseillère 
Manon Bernard 

 
____________________ 
Conseiller 
Stéphane Landry 

 
____________________ 
Conseiller 
Stéphane Landry 

 
____________________ 
Conseiller 
Stéphane Landry 

 
Quorum…. (3)  
 
        Page 1 sur 1 
 

 

RÉSOLUTION 
DE LA PREMIÈRE NATION DES ABÉNAKIS DE WÔLINAK 

LA PREMIÈRE NATION DES ABÉNAKIS DE WÔLINAK DÉCIDE, PAR LA PRÉSENTE  

CONCERNANT : FINANCEMENT DE L’APPORT EN CAPITAL DU CONSEIL DES ABÉNAKIS DE 

WÔLINAK AU PROJET ÉOLIEN LOTBINIÈRE NDAKINA 

 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil des Abénakis de Wôlinak est investisseur dans le projet éolien 
Lotbinière Ndakina à hauteur de 2,5%, conjointement avec le Conseil des Abénakis d’Odanak, 
les MRC des Appalaches et de l’Érable et la société Innergex Énergie Renouvelable Inc ; 
 
CONSIDÉRANT QUE parmi ses obligations d’investisseur, le Conseil des Abénakis de Wôlinak 
devra injecter des apports de capital totalisant approximativement 2,665M$ dont 
approximativement 87 000$ sont requis pour l’année 2025 tel qu’indiqué en annexe; 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec, par l’entremise du fonds sur les initiatives 
autochtones fonds IV (« FIA IV») géré par le Secrétariat aux Relations avec les Premières 
Nations et les Inuit (« SRPNI »), peut fournir un appui financier limité aux Premières Nations qui 
investissent dans certains projets ; 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ; 
 
QUE le Conseil des Abénakis de Wôlinak demande au SRPNI d’octroyer une garantie de prêt de 
150 000 $, via le FIA IV – Volet garantie de prêt, pour le projet éolien Lotbinière Ndakina, dont la 
contribution financière totale attendue est de 2 665 000 $. 
 
QUE le Chef Michel R. Bernard est autorisé à effectuer toute formalité nécessaire afin de donner 
effet à la présente résolution.  
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